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Mois de mai…mois de Marie 
 

 L’AFC  de Château-Thierry (Association Familiale Catholique) vous propose 
d’accueillir chez vous une Vierge Pèlerine. 

 
Elle prend sa route dans votre paroisse durant le mois de mai. 
 

Du 28 avril au  4 mai : paroisse Saint Crépin les Vignes  
 
 
Du 5 au 11 mai : paroisse Vals et Coteaux Saint 
Martin 
 
 
Du 12 au 18 mai : paroisse Saint Félix de Valois 
 
 
Du 19 au 25 mai : paroisse Notre Dame des Rives de 
l’Ourcq 
 
 
Du 26 mai au 1er  juin : paroisse Notre Dame des 3 
Vallées 
 
 
 

 

 

Plus d’info à venir… 
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Dans les paroisses… 

Saint Crépin les Vignes : 

Veillée de prière pour les vocations 

Mercredi premier mai à 20h30  
« Priez le Maître de la moisson d’envoyer des ouvriers à sa moisson »  
Notre monde a besoin de personnes consacrées au service de l’Evangile dans le sacerdoce 
et la vie religieuse. 
Nos paroisses et nos vies chrétiennes ont besoin d’être nourri des sacrements et de 
l’Evangile. 
En communion avec les évêques de la province de Reims, 
Venez prier le Seigneur de susciter des hommes et des femmes qui disent OUI à son appel, 

 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 

 



Saint Félix de Valois : 

 

Dans le diocèse : 
 

     

        



        

 
    

 

   

     



Fin de vie 

De la part de la CNAFC
 

Pour écrire aux élus, toutes les informations avec des lettres-types personnalisables sur le site : 

ensemblepourlavie.afc-france.org 

 

 
 

Pour  regarder le documentaire  « les souffrances cachées de l’euthanasie ».  Celui-ci montre les 

conséquences de la loi belge 20 ans après la légalisation de l’euthanasie (afc-france.org) 

 

   

 

A lire sur Aleteia   

https://fr.aleteia.org/2024/04/12/aide-a-mourir-les-six-choses-importantes-a-retenir-du-

projet-de-loi 

Aide à mourir : les six choses importantes à retenir du projet de loi 

 
BSIP via AFP 

Le projet de loi sur la fin de vie sera examiné à l'Assemblée nationale à partir du 27 mai 2024. 

Anne-Sophie Retailleau - publié le 12/04/24 

Après de longs mois d’incertitude, le projet de loi sur la fin de vie a finalement été 
présenté cette semaine en Conseil des ministres. Sans surprise, la teneur du texte 
est particulièrement inquiétante. Voici six points importants à retenir. 
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1 PAS DE COLLÉGIALITÉ DES MÉDECINS POUR DÉCIDER 

2 LA CLAUSE DE CONSCIENCE EST DANS LE TEXTE 

3 EUTHANASIE ET SUICIDE ASSISTÉ, DES MOTS QUI NE SE DISENT PAS 

4 LES CINQ CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ ENFIN ÉNONCÉS 

5 DÉJÀ LA PORTE OUVERTE À DES EXCEPTIONS ? 

6 UN “MANUEL” POUR DONNER LA MORT 

Plus d’info sur aleteia.org… 

Message de l’UROC 

L’UROC vous informe 
Nous recevons tous de nombreux mails que nous regardons sur notre téléphone portable, sans vraiment 

prêter attention à l’expéditeur ! 

L’UROC vous le rappelle : ni la CAF, ni les impôts par exemple ne vous adresserons de mails vous invitant 

à remplir un formulaire pour obtenir un remboursement. 

Dans l’exemple si dessous, le formulaire vous propose de remplir vos informations personnelles sur un faux 

site des impôts. 

De : Dgfimp <9ajXpeBahh@free.fr> 

Envoyé : samedi 27 avril 2024 06:06 

Objet : N8330360 

Direction générale des Finances publiques 

  

Bonjour, 

Nous sommes heureux de vous informer que suite à notre évaluation annuelle de votre situation, 

vous êtes éligible à un remboursement fiscal d'un montant de 198,80 euros. Veuillez procéder à 

votre demande de remboursement en utilisant le lien fourni ci-dessous. 

Formulaire 

Veuillez noter que notre délai de traitement standard est de 10 jours ouvrables 

Toutefois, des retards peuvent survenir dans le processus de remboursement pour diverses 

raisons, comme la soumission de dossiers non valides ou des inscriptions après la date limite. 

Nous vous encourageons donc vivement à déposer votre demande dès que possible afin d'éviter 

tout retard éventuel. 

Si vous avez des questions ou besoin d'une assistance supplémentaire, n'hésitez pas à nous 

contacter. Nous sommes là pour vous aider. 

Nous vous remercions de votre collaboration et nous nous engageons à vous offrir un service de 

qualité dans les meilleurs délais. 

 Cordialement,  

mailto:9ajXpeBahh@free.fr
https://mortabn.com/str/poos/8697180871/po/8697180871/dr/


IMPOTS.GOUV.FR EST UN SITE DE LA DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
 

  
 Union Régionale des Organisations de Consommateurs 
6 BIS RUE DE DORMAGEN 
59350 SAINT ANDRE 
www.uroc-hautsdefrance.fr 

 

 

AFC Conso 

Chaque 1er samedi du mois, une permanence conso est assurée de 10h à 11h au presbytère 

de Château Thierry, 1 rue de la Madeleine. 

Possibilité de contacter l’AFC conso au  03 60 41 03 48 (jours ouvrables) 

Exceptionnellement la permanence aura lieu samedi 11 mai de 10h à 11h et non le 1er 

samedi du mois.  
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Nom de Monsieur Nom de Madame 

Prénom de Monsieur Prénom de Madame 

Né le Née le 

Courriel  Courriel  

Tél. mobile Tél. mobile 

Tél. fixe Situation familiale : célibataire   mariés    veuf/veuve     pacsé 

Adresse  

Code postal Commune  

 

Nb. d’enfants  

Nb. d’enfants mineurs au 31 déc. de 
cette année 

 

Enfants morts pour la France  

Enfants handicapés majeurs à charge  

 

Je règle ma cotisation  

par Chèque à l’ordre de l’AFC de Château Thierry. 

Normale                        30 € 

De soutien                     > 30 € 

Réduite                          2 €….10 € 

 

M’envoyer le «reçu fiscal» qui me permettra de bénéficier de la réduction de l’impôt sur le revenu : OUI/NON 

 
 

Chers Amis, 

L’adhésion de votre famille à l’AFC permettra de soutenir notre association et nos actions, et nous vous en remercions. Un très grand merci 

aux familles qui, par leur adhésion de soutien, permettent à d’autres familles de bénéficier momentanément d’une adhésion réduite. 

En ces périodes où les familles recherchent à être plus entendues par les pouvoirs publics, adhérer aux AFC est le meilleur moyen d’agir et de 

chercher à « Vitaminer nos familles » ! 

Les AFC font partie de l’UDAF (Union départementale des Associations Familiales) et de l’UNAF (Union Nationales des Associations Familiales). 

Le règlement de l’UNAF impose de ne confier ses voix qu’à une seule association. Au cas où vous adhéreriez à plusieurs associations familiales, 

vous recevrez un courrier de l’UDAF vous demandant de choisir. Nous vous proposons de donner votre voix à notre AFC. C’est nous 

encourager dans les actions entreprises, c’est aussi promouvoir la famille à travers le seul mouvement catholique, au sein de l’institution 

familiale française (UNAF et UDAF) à rappeler ouvertement les principes chrétiens fondant la famille et la société.    

Le calcul des voix : (quelques exemples)  

- Une personne célibataire sans enfant peut adhérer mais ne représente pas de voix. 

- Chaque personne de la famille représente une voix + une voix par groupe de 3 enfants mineurs + 1 voix par enfant handicapé majeur 

                                                                   

                                                                                                                                             Christiane Fraeyman 

                                                                                                                                             Présidente de l’AFC de Château Thierry 
 

La loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous permet d’exercer vos droits d’accès, de suppression ou de rectification 

des données vous concernant dans notre fichier au siège de l’association.  

De plus, si vous ne souhaitez pas que votre adresse soit échangée ou cédée, hors du mouvement AFC, cochez la case.  

Le montant de mon versement comprend  l’abonnement à la revue « La Vie des AFC ». Je ne désire pas être  abonné.  

 

Bulletin à renvoyer à  Christiane FRAEYMAN  -  A F C  -  2 Place du Gué  -  02210 LATILLY 

Signature de l’adhérent 

Enfants Prénom Né le 

1   

2   

3   

4   

5   

6   

7   

8   

 

 

 

BULLETIN   D’ADHESION 2024 

AFC DE CHATEAU-THIERRY 

Pour    30€ versés, reste à la charge de la famille après abattement de 66%    10,20€ 
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